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Renseignements : Festival de Bandas y Peñas

B.P. 25 -  Place Bossuet - 32100 CONDOM

Tel/Rep : 05 62 68 31 38 

Fax : 05 62 68 27 22

Site : www.festival-de-bandas.com

Email : festival-de-bandas@wanadoo.fr



Aricle 1  : Déclaration
Par le seul fait de son inscripton, tut concurrent prend l’engagement de se conformer au présent contat 
et le reconnaît comme seule juridicton, déclare en acceptr tuts les dispositons sans aucune resticton, 
ainsi que les décisions des organisaturs.

Aricle 2  : Organiation
L’associaton dénommée «Festval Européen de Bandas y Peñas de Condom» organise les 8 et 9 mai 2010 
le 38ème Festval. Suivant la défniton de l’artcle 4, cete épreuve est intrnatonale et se nomme « Palme 
d’Or de l’Armagnac ».

Aricle 3  : Jurdction
Le  concours  de  la  Palme  d’Or  de  l’Armagnac  se  déroule  conformément  au  règlement  présenté  aux 
concurrents ; ceux-ci s’engagent à se soumetre par le seul fait de leur inscripton.

Aricle 4  : Condtions d’admision
La Palme d’Or de l’Armagnac est ouvert aux Bandas y Peñas selon les modalités de l’artcle 5.

Aricle 5  : Défnition de Bandas y Peñas
Groupes musicaux d’animaton et de rue, composés d’instuments des seules familes des cuivres, des bois et 
des percussions.

Aricle 6  : Catégore
Les  concurrents  sont  placés  dans  une  seule  et  même  catégorie,  quele  que  soit  l’importance  de  leur 
formaton. Toutfois, il serait fortment souhaitable que la formaton n’excède pas 45 musiciens.

Aricle 7  : Engagment
L’engagement  est  gratuit.  Tout demande,  pour  ête  prise  en compt,  doit  ête  établie  sur  le  contat 
d’engagement joint au règlement.  Tout omission ou fausse déclaraton sur la compositon du groupe 
entaînera  la  mise  hors  concours  de  la  banda.  Le  Comité  organisatur se  réserve  le  droit  de  refser 
l’engagement d’un groupe.

Aricle 8  : Obligations
Tous les concurrents doivent obligatirement appartnir de façon permanent à la banda engagée. L’âge 
minimum des musiciens ne devra pas ête inférieur à 13 ans.
La compositon de la banda ne pourra ête modifée durant tut la durée du Festval.
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Aricle 9  : Remie du règlement
Le Comité s’engage à faire parvenir le règlement du concours à chaque société.

Aricle 10  : Date
Le Festval de Bandas y Peñas, Palme d’Or de l’Armagnac, et le Championnat de France sont organisés 
chaque année (sauf cas exceptonnel) le 2ème week-end de Mai.

Aricle 11  : Foire aux Bandas
Un stand spécial situé place Bossuet, fonctonne pendant tut la durée du Festval. Il assure la promoton 
des groupes présents, la présentaton aux diférents médias et la renconte avec les Comités des Fêts.

Aricle 12  : Orde de pasag
L’ordre de passage pour chaque épreuve est tré au sort par le Comité organisatur.

Aricle 13  : Epreuve du conco rs 
1- Le samedi après-midi : de 14h à 19h : Pasa cale, présentaton des groupes.
2- Le samedi soir : de 21 h à 2 h, une épreuve de rue sous forme de déflés. 
Le choix des morceaux musicaux intrprétés est libre.
3- Le dimanche après-midi : sans intrrupton et à partr de 14 h,
    -   une épreuve  musicale  sur  podium (environ  12  min.).  Chaque  groupe  exécut un programme 
privilégiant la musicalité.  Deux œuvres,  minimum, devront ête intrprétées avec obligatirement un 
Pasodoble.
     - une épreuve d’animaton sur podium (environ 12 min.),oú est jugée la capacité d’animaton de foule .
     -   une épreuve d’animaton de rue. 
   - une épreuve inttulée « Banda Traditon » pour laquele les morceaux intrprétés devront ête 
exclusivement extaits du répertire taditonnel (Pasa-cale, dianes, jotas, fandangos, marches). Pour cete 
épreuve,  les  groupes  devront  ête  composés  uniquement  de  sectons  « cuivre »  (tompetes,  tombones, 
euphoniums, tubas), « bois » (saxophones, clarinetes,  fûts) et  « percussions » (grosses caisses,  caisses 
claires, cymbales), à l’exclusion de tut aute instument non « taditonnel » (exemple : rottums sur 
rouletes …, qui ne partcipent pas à cete epreuve.)          Fin des épreuves : 18 h.
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Aricle 14  : Epreuve Spéciale de nuit
L’épreuve se déroule de 2 h à 4 h dans la nuit du samedi au dimanche. Trois tophées : Lune d’Or, Lune 
d’Argent, Lune de Bronze, récompensent les bandas les plus performants.
Touts les bandas qui partcipent sont de repos le dimanche matn.

Aricle 15  : Horaire
Les responsables de chaque groupe doivent se présentr obligatirement au siège du Festval à l’heure fxée 
par l’organisatur. Tous les partcipants doivent ête présents à l’ouverture du Festval.

Aricle 16  : Notation
1- Le samedi après-midi : Pasa cale noté sur 20.
2- Le samedi soir : animaton de rue notée sur 80

ú  capacité à créer une ambiance
ú  diversité des parttons jouées
ú  respect de déroulement des épreuves.

3- Le dimanche après-midi : 
- épreuve musicale notée sur 20
ú  qualité de l’intrprétaton
- deux épreuves d’animaton notées chacune sur 20
ú  créatvité en animaton musicale festve.

- - épreuve « Banda Traditon » notée sur 20
ú  choix des morceaux, qualité d’intrprétaion et réacton du public.

Aricle 17  : Jury
Un Jury indépendant de l’organisaton du Festval composé de quinze jurés not l’ensemble des épreuves. 
Le Président du Jury, désigné par le comité d’ organisaton veile à un bon déroulement des épreuves.

Aricle 18  : Publicité
Seul le Comité organisatur se charge de la publicité de la Palme d’Or de l’Armagnac (afchage, presse, 
T.V., Intrnet, etc.). Le tte de la Palme d’Or de l’Armagnac ou de Champion de France garantt une 
valeur certaine au groupe. De ce fait, le Comité autrise la société détntice à mentonner ce tte dans sa 
fture publicité et dans ses fturs contats en précisant l’année d’obtnton du prix.
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Aricle 19  : Palmarès et Prx
Les Palmes de l’Armagnac récompensent les tois formatons les mieux classées sur l’ensemble des épreuves :
La Palme d’Or  -  La Palme d’Argent  -  La Palme de Bronze.
Les autes prix atribués sont :  Le Tambourin d’Argent qui récompense la Banda la plus performant en 
animaton sur tut la durée du concours.
La Trompete d’Or  -  La Trompete d’Argent  -  La Trompete de Bronze 
Ces Trophées sont décernés aux tois Bandas les mieux classées lors de l’épreuve musicale.
Le Gascon d’Or - Le Gascon d’Argent
Ces tophées récompensent les deux Bandas les mieux classées lors de l’épreuve « Banda Traditon ».
Le Disque d’Or atribué à la Banda la mieux classée dans la zone « Grand Sud » donnant droit à 
l’enregistement d’un CD.
Le Trophée de Champion de France atribué à la Banda Française la mieux classée sur l’ensemble des 
épreuves, il est remis en jeu tus les ans.
Le Prix Spécial du Jury : le Jury se réserve le droit de remetre un prix spécial récompensant un musicien, 
une Banda, etc… qui aura marqué les deux jours du Festval.
La Lune d’Or - La Lune D’Argent - La Lune de Bronze
Les  récompenses les Bandas les plus compéttves pendant tut la durée du concours de nuit.

 Un Trophée de partcipaton au Festval sera remis à chaque Banda partcipant.
Un Produit régional sera remis à chaque musicien partcipant au Festval.Nota : L’imporance et la dversité de prx amènent obligatoirement à voir cerains Tropée se cumuler.
Aricle 20  : Modfcations
Le Comité organisatur se réserve le droit de modifer le déroulement des épreuves pour des raisons de force 
majeure ou de sécurité ; les concurrents en seront averts dans les meileurs délais et ne pourront de ce fait 
émetre aucune réclamaton.

Aricle 21  : Ditrbution de prx
La lecture du Palmarès et la remise des prix ont lieu dans les instants suivant la fn du concours.

Aricle 22  : Aplication du règlement
Tous les cas non prévus au présent règlement seront étudiés par le Jury et le Comité organisatur seuls 
compétnts.

Aricle 23  : Supors sonore et viuels
Après acceptaton du contat, chaque groupe permet au Comité organisatur d’utliser sa partcipaton afn 
d’élaborer et de difuser : un disque, une cassete, une vidéo, des phots, un CD Rom du Festval et 
d’utliser tus ces supports pour son sit intrnet.
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Article 1 : Conditions générales

Le  concours  « Bandas  y  Peñas  Créations »  est  un  concours  proposé  aux  compositeurs  de 
musique  banda,  afin  de  faire  découvrir  et  récompenser  de  nouveaux   morceaux  de  leurs 
compositions.  Ce concours qui fait partie du Festival Européen de Bandas y Peñas de Condom, a 
pour  but  premier  d’encourager  les  bandas  dans  le  processus  de  création  de  nouvelles 
compositions.

Article 2 : Jury

Le jury de ce concours sera composé de personnes qualifiées : musiciens, compositeurs de la 
SACEM,  personnalités de la SACEM ou toute autre personne dûment  qualifiée, qui jugeront les 
différents morceaux qui leur seront présentés, afin d’en déterminer le vainqueur.

Article 3 :  Prix

La meilleure composition  sera primée d’un trophée ainsi que d’une bourse d’aide à la création, 
versée par la SACEM. Ce prix ne pourra être attribué qu’à un sociétaire, membre  de la SACEM, à 
la date du concours.

Article 4 : Obligations

- Les bandas participantes devront obligatoirement présenter 1 ou 2 morceaux de leur propre 
composition. La durée de la prestation ne devra pas dépasser 15 minutes.
- Le conducteur de chaque composition devra être envoyé en même temps que l’engagement au 
concours.
- Le lauréat s’engage à venir présenter, lors de l’édition suivante de ce concours, la nouvelle 
composition qu’il aura créée durant l’année écoulée.

Article 5 : Horaires et lieu du concours

Le concours aura lieu sur podium, dans l’enceinte du Festival de Bandas de Condom, le dimanche 
matin à partir de 10h30.

Article 6 : Acceptation du règlement

Chaque  participant  s’engage  à  respecter  le  présent  règlement  et  son  engagement 
vaudra acceptation dans celui-ci, sans contestations postérieures.
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Article 1 : Déclaration
Par le seul fait de son inscription, tout concurrent prend l’engagement de se conformer 
au présent contrat et le reconnaît comme seule juridiction, déclare en accepter toutes 
les dispositions sans aucune restriction, ainsi que les décisions des organisateurs.

Article 2 : Organisation
L’association dénommée «Festival Européen de Bandas y Peñas de Condom» organise le 
9 mai 2010 le 13ème Championnat de France de Banda Junior.

Article 3 : Définition des Bandas Juniors
Groupes musicaux d’ambiance comprenant des musiciens âgés de 10 à 18 ans. Une 
dérogation sera acceptée pour 3 musiciens dont l’âge n’excède pas 20 ans.

Article 4 : Catégorie
Les  concurrents  sont  placés  dans  une  seule  et  même  catégorie,  quelle  que  soit 
l’importance de leur formation. Toutefois, il serait souhaitable que la formation n’excède 
pas 40 musiciens.

Article 5 : Engagement
L’engagement est gratuit. Toute demande, pour être prise en compte, doit être établie 
sur le contrat d’engagement joint au règlement. Toute omission ou fausse déclaration 
sur la composition du groupe entraînera la mise hors concours de la banda. Le Comité 
organisateur se réserve le droit de refuser l’engagement d’un groupe.

Article 6 : Obligations
Tous  les  concurrents  doivent  obligatoirement  appartenir  de  façon  permanente  à  la 
banda engagée.

Article 7 : Epreuve du Concours
Dimanche 9 mai 2010 : de 9h30 à 14 heures, une épreuve de rues se déroulant dans 
l’enceinte du festival, avec un court passage sur podium.

Article 8 : Horaires
Les responsables de chaque groupe doivent se présenter obligatoirement au siège du 
Festival à l’heure fixée par l’organisateur. Tous les participants doivent être présents à 
l’ouverture du Festival.

Article 9 : Notation
Les bandas juniors seront notées sur l’ensemble de leur prestation. La notation prendra 
en compte les qualités d’animation et musicale dégagées dans la rue et sur podium. 
Toutefois le Jury mettra l'accent sur les évolutions au milieu du public.
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Article 10 : Direction
En raison du jeune âge des exécutants, la présence d’un chef de musique sera tolérée 
pour la direction de certains morceaux de musique.

Article 11 : Palmarès et Prix
Le prix qui récompense la  formation la mieux classée sur l’ensemble des épreuves est 
le suivant. La Palme d’Or Junior
Le  Titre  de  Champion  de  France de  Banda  Junior  sera  attribué  à  la  formation 
Française  la  mieux  classée  à  l’issue  des  épreuves.  Ce  trophée  donne  droit  à 
l’enregistrement d’un CD et sera remis en jeu tous les ans.
Un cadeau sera remis à chaque musicien.

Article 12 : Modifications
Le Comité organisateur se réserve le droit de modifier le déroulement des épreuves 
pour des raisons de force majeure ou de sécurité ; les concurrents en seront avertis 
dans les meilleurs délais et ne pourront de ce fait émettre aucune réclamation.

Article 13 : Composition du Jury
Un Jury, indépendant de l’organisation du Festival composé de dix jurés note l’ensemble 
des épreuves. Le Président du Jury, désigné par le comité organisation veille au bon 
déroulement des épreuves.

Article 14 : Application du règlement
Tous les cas non prevus au présent règlement seront étudiés par le Jury et le comité 
organisateur seul compétent.

Article 15 : Supports sonores et visuels
Après acceptation du contrat, chaque groupe permet au Comité organisateur d’utiliser 
sa participation afin d’élaborer et de diffuser : un disque, une cassette, une vidéo, des 
photos, un CD Rom du Festival et d’utiliser tous ces supports pour son site internet.
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